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Rapport du Secrétaire général , , .

,1. Dans sa résolution 1964/57 du 15 mars 19,84i intitulée "Application,, de la , • , ,
Déclaration sur l'élimination de toutes les formas' d'intolérance et de discrimi^-
nation fondées sur la religion ou la conviction", la Commission des droits de
1'homme a prié le Secrétaire général de faire rapport à la Commission, à sa
quarante et unième session, sur les mesures prises pour appliquer cette résolution
et la résolution 1984/39 du 24 mai 1984 sur le même sujet adoptée par le Conseil'
économique et social. Le présent rapport a été établi pour donner suite aux réso-
lutions précitées.

2. Dans sa résolution 1984/39s lu Conseil économique et social a autorisé la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités à confier au Rapporteur spécial, Mme Odio Benito, le soin de rédiger,
conformément aux termes de la résolution 1983/31 de la Sous-Commission, une étude sur
les dimensions actuelles des problèmes de l'intolérance et de la discrimination
fondées sur la religion ou la conviction et a prié le Rapporteur spécial de présenter
son étude à la Sous-Commission à sa trente-septième session. Le Rapporteur spécial
a présenté un rapport préliminaire (E/CN.4/Sub.2/1984/28) à la Sous-Commission, à sa
trente-septième session, qui contenait le schéma du rapport final et un questionnaire
à transmettre aux gouvernements, aux institutions spécialisées et aux organe3
compétents de l'ONU et aux organisations intergouvernementales intéressées.

3- A sa trente=septième session, la Sous-Commission a examiné le rapport préliminaire
(E/CN.4/Sub.2/1984/28) sur la question des dimensions actuelles des problèmes de
l'intolérance et de la discrimination fondées sur la religion ou la conviction,
présenté par le Rapporteur spécial. La Sous-Commission a adopté la résolution 1984/31
du 30 août 1984 dans laquelle elle a prié le Rapporteur spécial de poursuivre ses
travaux et de présenter un rapport intérimaire à la Sous-Commission à sa trente-
huitième session et un rapport final à sa trente-neuvième session.
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4. Par une note verbale, en date du 28 septembre 1984? l s Secrétaire général a transrais
l e questionnaire àj tous les Etats en les priant de lui communiquer les renseignements
demandés. Le questionnaire a aussi été adressé aux institutions spécialisées et aux
organes compétents de 1*OMU ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées. Au 14 décembre 1984» des renseignements.avaient été..
reçus des 14 Etats suivants 1/ : Burkina Faso, Chili, Chypre, Danemark, Dominique,
Iraq, Jordanie, Mexique, Pérou, Qatar, République arabe syrienne, République dominicaine,
Tchad et Tonga. Des renseignements ont aussi été fournis par 1 'Organisation: inter-
nationale du Travail et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et l a culture ainsi que par 10 organisations non gouvernementales "dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et s o c i a l . Les communications reçues ont
été portées à l'attention du Rapporteur spécial.

5. Conformément à la résolution 1983/40 de l a Commission des droits de l'homme,
entérinée par l a décision 1983/150 du Conseil économique et social, le Secrétaire
général a organisé, dans le cadre du programme de services consultatifs, un séminaire
sur l a promotion de l a compréhension,, de Ta ..tolérance et du respect dans l e s domaines
se rapportant à la liberté de religion ou de conviction qui a eu lieu à Genève
du 3 au 14 décembre 1984. La présente session de l a Commission sera s a i s i e du rapport
du Séminaire (ST/HR/SER.A/16), ' -- •< •• -•' ' "-^ '
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!_/ Les communications, dans leurs langues originales, se trouvent au secrétariat
où elles Deuvent être consultées =


